
Périmètre 1 : Les cours d'eau (existant, non modifié)

Périmètre 2 : Les couloirs de la Venoge et du Veyron (existant)

Périmètre 3 : Les vallées de la Venoge et du Veyron (existant)

Périmètre 4 : Le bassin versant de la Venoge et du Veyron (existant)

Modifications du périmètre 2 selon enquête publique

Périmètres des amendements

PERIMETRES

Limites de propriété Limites communales

CADASTRE

Zone protégée des couloirs de la Venoge et du Veyron (existant, non modifié)

Zone alluviale (existant, non modifié)

ZONES

Espace réservé aux eaux

Secteurs actuellement en zone à bâtir à prescriptions spéciales qui sortent du périmètre 2 
et ne sont plus soumis à l'obligation d'édicter des prescriptions spéciales
Secteurs actuellement en zone à bâtir à prescriptions spéciales qui demeurent compris dans 
le périmètre 2 et passent en zone protégée des couloirs de la Venoge et du Veyron
Secteurs qui sortent du périmètre 2 suite au calage sur le cadastre numérique et/ou aux 
décisions de justice
Secteurs où le périmètre 2 est élargi, qui passent soit en zone protégée des couloirs de 
la Venoge et du Veyron, soit en zone alluviale soit en zone de site marécageux


